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T A R I F S   
 
• Ils sont valables pour une année civile (du 01 janvier au 31 décembre 2009) et révisés au 1

er
 janvier de chaque 

nouvelle année. 

− demi-pension  ....................... 495,00 €/an 

− internat  ............................... 1222,20 €/an 
 

• Découpage par trimestre (pour une année scolaire comportant 36 semaines à 5 jours de fonctionnement) 

− du 05 janvier au 17 avril ............. 13/36
ème

 (soit 65 jours) 

− du 04 mai au 02 juillet ................ 09/36
ème

 (soit 45 jours) 

− septembre à décembre .............. 14/36
ème

 (soit 70 jours) 
 

• Soit pour 2009 : 
 

Catégories janvier/avril mai/juillet septembre/décembre TOTAL 

Internat 441,35 305,55 475,30 1222,20 

Demi-pension 178,75 123,75 192,50 495,00 

 

• Les factures sont établies trimestriellement. 

• Les élèves externes ont la possibilité de prendre occasionnellement leur repas au lycée au tarif de 3,40 € (un ticket 
est à retirer au service intendance). 

 
 

A I D E S  D I V E R S E S  
 

Bourses nationales – primes 

Les bourses nationales et primes sont gérées par le rectorat de l'académie de Reims et mises en paiement par le lycée. 
Important : Les dossiers de demande de bourses pour les nouveaux élèves arrivant de collège sont à demander auprès 
du secrétariat du collège d'origine avant la fin de l'année scolaire. 
 
Taux des bourses : 42,36 €, soit 14,12 € par trimestre (multiplié par le nombre de parts, de 1 à 10) 

Taux des primes (elles sont versées une fois au premier trimestre de l'année scolaire et concernent uniquement les élèves boursiers) 

− entrée en seconde ............217,06 € 

− entrée en première ...........217,06 € 

− entrée en terminale ...........217,06 € 

− prime d'équipement  .........341,71 € (concerne les élèves boursiers de l'enseignement technologique et professionnel) 
− prime de qualification........145,28 € par trimestre (concerne les élèves boursiers de l'enseignement professionnel) 

− prime à l'internat .................79,88 € par trimestre 
Les bourses et primes viennent en déduction des frais scolaires. L'excédent éventuel est reversé à la famille en fin de 
trimestre. 
Les bourses au mérite sont attribuées, à l'issue de la 3

ème
, à des élèves boursiers méritants afin de leur permettre de 

poursuivre, dans de bonnes conditions, une scolarité conduisant au baccalauréat, en lycée d'enseignement général, 
technologique ou professionnel. 
 
 

Aide régionale à la restauration 
Le conseil régional a mis en place une aide à la restauration depuis septembre 2008. Cette aide attribuée sous 
condition de ressources s'élève à 0,40 € par jour pour les demi-pensionnaires et 0,80 € par jour pour les internes. Elle 
vient en déduction du montant facturé aux familles. Les dossiers de demande d'aide sont distribués à la rentrée 
scolaire. 
 
 

Fonds social 
Des fonds sociaux attribués, soit par l'état (fonds social lycéen et fonds social de restauration), soit par la région (fonds 
social régional) sont mis à disposition de l'établissement pour permettre de venir en aide aux familles qui peuvent 
rencontrer des difficultés financières. Ces aides peuvent concerner les frais de restauration, d'hébergement, l'achat de 
matériel scolaire ou de vêtements, la participation aux voyages scolaires, entre autre. 
En cas de besoin, les familles peuvent retirer un dossier au secrétariat du Proviseur Adjoint ou passer par 
l'intermédiaire de l'assistante sociale de l'établissement. 
Les dossiers anonymés sont étudiés par la commission de fonds social de l'établissement. 
La décision est notifiée par écrit à la famille par le service intendance chargé de la gestion financière. 



 

Carte lycéo 
Gratuite pour tous les lycéens de Champagne-Ardenne, la carte Lycéo est envoyée directement à votre domicile. Elle 
est créditée de 85 € pour les élèves de lycée et de 20 € pour les élèves de l'enseignement professionnel. Elle permet 
d'acquérir ou de louer les manuels scolaires, et tout document en rapport avec la scolarité, à l'exception des fournitures 
scolaires. 
 
 

Equipement individuel 
Le matériel de protection individuel et l'outillage sont financés par le conseil régional. Il concerne les classes des 
Baccalauréats Technologiques et Professionnels. Il se compose d'une cote de travail ou blouse, de chaussures de 
sécurité et d'une boîte à outils. 
 
 
 
 
 

F O N C T I O N N E M E N T  D U  L Y C E E  
 
− les horaires de cours sont les suivants : 

o 8 h 15 à 12 h 10 et 13 h 15 à 18 h 05 
o il n'y a pas de cours les mercredis après-midi et samedis. 

− les élèves externes et demi-pensionnaires sont accueillis dans l'enceinte de l'établissement : 
o le lundi, à partir de 8 h jusqu'à 18 h 30 
o les autres jours, à partir de 7 h 45 jusqu'à 18 h 30 

− les élèves internes sont accueillis le lundi matin dès 7 h 45. 

− les repas sont servis entre 11 h 30 et 13 h et à partir de 18 h 45. 
 
 

 
 
 

I N S C R I P T I O N S  
 
A l'issue des commissions d'affectation qui se tiennent à l'Inspection académique de Chaumont, les élèves sont 
affectés courant juin dans les lycées. Vous devez alors procéder à l'inscription de votre enfant. Deux journées sont 
réservées à cet effet, de 7h30 à 19h sans interruption. Un courrier vous avertira des dates et des modalités. 
 
 
 
 
 

T R A N S P O R T S  S C O L A I R E S  
 
Le conseil général organise le transport scolaire sur le département et finance à 77% les circuits des élèves du 
secondaire, à raison d'un aller/retour par jour; le reliquat (23 %) est, selon les cas, pris en charge par la collectivité de 
rattachement (mairie ou communauté de commune) ou les familles.  
 
Elèves externes ou demi-pensionnaires : 

− BUS : vous devez vous adresser à la mairie de votre domicile qui procèdera à l'inscription de votre enfant et vous 
donnera toute information utile. 

− TRAIN : afin de bénéficier d'une carte d'abonnement, un imprimé est à retirer auprès du secrétariat du lycée Philippe 
Lebon, au moment des inscriptions. 
Les horaires des trains peuvent être consultés sur le site internet de la SNCF (www.ter-sncf.com) ainsi que sur le 
site internet du conseil régional (www.cr-champagne-ardenne.fr ) . 

Elèves internes : 

− Pour bénéficier de la "bourse de transport", vous devez vous adresser au conseil général de Chaumont, à compter 
de la rentrée de septembre, afin de retirer un imprimé. 

 
 


